
 

 Réunion des référents de quartiers 
                                                                          Le Centre bourg,Le Gault,Le Rochain,                                
                                                                                       Auroure, Le Mont,Bourgeat et Nizieux.            
  

                                                                                                                                   Le 16 avril 2025  

 

 
Présents Villard Pétrus, Descot Hubert, Kubicki Patrice, 

Descot Hubert, Giovenco Nicole et Garnier 
Thierry. 
 
 Clapeyron Patrice, D’Auria Virginie, (Conseillers 
municipaux), Colin Bernard (adjoints) et Rivet 
Roland (maire) 

  

  

 

Ordre du jour Résumé des discussions Suite à donner / Acteur / Délai 

Rôle des référents de 
quartiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Faire remonter en mairie les remarques, suggestions, demandes de travaux ou des modifications à 
effectuer dans leur quartier.  Faire connaissance et garder un lien social avec ces voisins. Etre à l’écoute 
d’autrui et répartir l’info. Lors des réunions seront débattus les sujets suivants : accessibilité, sécurité, 
stationnement, propreté, lutte contre l’incivilité, éclairage…mais ce sera aussi  l’occasion de faire 
connaissance entre référents. Ces réunions sont ouvertes à tous et peu importe le quartier. 
 

-Le compte rendu durant la 
réunion est pris en charge par les 
élus. Les référents pourront eux-
mêmes les distribuer dans leur 
quartier. Les CR seront aussi 
disponibles sur le site de la mairie. 
-Eventuellement la possibilité d’en 
déposer dans les boites aux lettres 
des référents pour la distribution. 
-Le compte rendu sera envoyé à 
l’adresse mail : elus.sfa@orange.fr. 
 

mailto:elus.sfa@orange.fr


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compostage et 
poubelles 

 

 

-Il est remonté que depuis environ 2 mois, il y avait plus de communication et d’articles sur le Progrès 

pour notre commune .En effet, c’est notre chargée de communication Anaëlle qui a bien voulu se charger 

du rôle de correspondante de presse. Le site internet aussi a été retravaillé et nous nous sommes dotés 

d’un tableau interactif à l’entrée de la mairie qui contient non seulement toutes les informations mais 

aussi donne l’accès à de nombreux documents pouvant être consultés 

 

 

 

 

 

 

 

 

--Suite à la réorganisation du SICTOM, les containers sont maintenant remplacés par des 

colonnes…Lors de l’enlèvement elles ne sont pas toujours remises en place correctement ; et toutes les 

ouvertures ne sont pas accessibles. Malgré quelques petites remarques ici et là, c’est un système qui est 

devenu nécessaire.1 colonne est prévue pour 80 habitants, donc à peu près 33 containers pour notre 

commune. Des futures livraisons sont prévues fin mai et en septembre. On aura encore des bacs normaux 

jusqu’à la fin de l’année. Les emplacements sont bien définis mais faut-il penser à nos anciens qui ne 

peuvent pas se déplacer et prendre la voiture pour aller jeter leurs déchets. 

 

 

 

 

- Une nouvelle  déchèterie sera construite à  St Just Malmont, les terrains proches de l’actuelle 

ont été réservés par la communauté de communes. Elle sera plus grande, l’actuelle restera 

ouverte le temps des travaux. Il y aura 2 gardiens pour gérer. Il n’y a pas de QR codes de prévu. 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
-Pourquoi ne pas faire des 
marquages au sol pour pouvoir 
remettre correctement les 
containers ?? 



Les horaires de la déchèterie vont changer à partir du 2 mai : 

 

   -lundi : fermée 

   -mardi : 9h30-12h30 / 13h – 17h30 

   -Mercredi : 9h30 – 12h30 / 13h – 17h30 

   -Jeudi : fermée 

   -Vendredi : 9h30 -12h30 / 13h – 17h30 

   -Samedi : 9h30 – 12h30 / 13h – 17h30 

   -Dimanche : fermée. 

 

Circulation, 
Travaux et entretien. 

 

 
 
-Le département va réaliser la voirie de la RD6 située vers les 4 chemins jusqu’à la pharmacie. Il y a eu 
47 dossiers déposés dont 32 ont été retenus et notre commune qui faisait partie du top 5. Dans ce 
projet, nous avons été soutenus par notre conseiller départemental Éric Bonche. Suite à un entretien 
sur le terrain, nous avons à nouveau constaté que cette rue est très empruntée et qu’il y a beaucoup de 
circulation même dans l’après-midi. Il y a aussi des formations importantes d’ornières. Suite à la 
demande de la commune, les travaux devraient avoir lieu en juillet. Il va falloir bien prévoir les 
déviations pour éviter trop de gènes pour les habitants du village. Une question se pose sur le 
renouvellement ou non du dos d’âne situé sur cette zone, pour le moment, la décision n’a pas été prise. 
 
-Le château d’eau de plantegramme va être protégé d’un grillage. Cela a été vu avec Mr Yves Bompuis, 
président du Syndicat des eaux de la Semène. 
 

-Il est proposé de mettre des dossiers sur les bancs déjà installés. Par ailleurs, le banc de l’arrêt de bus de 

la bibliothèque a dû être enlevé pour être réparé mais il a été remis en place. 

La région nous propose d’installer d’autres abris de bus mais nous pour l’instant nous n’en avons pas 

vraiment l’utilité. 

 

-La zone 30 est en cours dans tout le village.  

 

-Une antenne Bouygues a été installée sur un terrain privé le long de la 88 .En effet, la zone artisanale de 

la Sagne était en zone blanche. Maintenant avec celle d’orange, free et SFR, on couvre la totalité de la 

commune. 

 

-Les beaux jours arrivent avec le retour aussi des chenilles processionnaires. Les agents de la commune 

sont en train de les recenser dans les quartiers. La commune fera intervenir un intervenant extérieur pour 

les détruire. Il en est signalé sur le terrain communal rue Catherine Courbon. La mairie se chargera de 

faire le nécessaire et continue à communiquer et inciter les particuliers à faire de même. Il ne faut pas 

 
 
 
-Bien prévoir les déviations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Bien le signaler en mairie. 
 
 
 



hésiter à venir le signaler en mairie. C’est le cas aussi pour les frelons, la commune distribue des pièges. 

Il y a une quinzaine de jour, nos agents en ont posé aux endroits les plus sensibles (humidité et chaleur). 

Les nids sont très impressionnants et le risque bien réel, il faut donc faire appel à un professionnel. 

 

 

 
 

-A voir le lien sur illiwap. 

Eclairage. 

 
-La commune est passée au lampadaire à leds depuis quelques années maintenant. Fin juin, le 
changement de lampes sur le terrain stabilisé sera effectué. C’est par l’intermédiaire du syndicat 
d’électricité de la Haute-Loire et son aide que de tels changements peuvent être réalisés. Le gymnase 
bénéficie aussi d’un éclairage leds, dont l’intensité est réglable.  
 
 
 

 

-Bien avertir si vous voyez des 

éclairages défectueux. 

     
Caméras et sécurité. 

 
-Le dispositif de vidéo protection a été élargi. La commune s’est dotée de deux caméras 
supplémentaires pour compléter le parc vidéo. Celles-ci sont installées rue Denis Peyrard et chemin des 
barabans . 
 
-Les référents de la participation citoyenne se questionnent car ils n’ont pas de nouvelles de la 
gendarmerie : il n’y a pas de recrudescence de cambriolages ou vols pour le moment (1 seul 
récemment).  Il a été procédé à l’arrestation d’une équipe qui s’était spécialisée dans le vol 
d’accessoires sur certains véhicules. 
Le major Evesque de la brigade de gendarmerie de St Didier va bientôt prendre sa retraite.  4 nouveaux 
agents sur les 10 attendus ont déjà rejoints St Just Malmont où va être construite une nouvelle 
gendarmerie. 
 
 

 
 
 
 
-Ne pas hésiter à téléphoner à la 
gendarmerie. 

Incivilité. 

 
-LES CHIENS : sujet sensible du moment. Tout propriétaire de chiens doit tenir son animal en laisse et  
ramasser ses crottes. (Passible d’une amende allant jusqu’à 135 euros). Il y a trop d’excréments sur 
certains secteurs même au pied des maisons (Plantegramme, résidence senior, route d’auvergne…). 
Trop de plaintes ou remarques concernant des chiens en divagation (jusque dans le cimetière) 
 
 
-Un ancien poteau situé vers plantegramme tient par des ficelles, à voir de mettre des cornières de 
chaque côté en attendant, mais il est toujours aussi difficile d’obtenir une réponse .Le seul recours 

 
-Passible d’une amende. 



possible serait de faire une déclaration à orange. 
 
-Les haies route du Mont sont très hautes et ne sont pas taillées. (Tout comme les murs sont hauts...). Il 
y a un manque de civisme assez important. Le médiateur république n’est plus là et il semblerait qu’il 
soit  remplacé par un Mr Rostant domicilié à Aurec.  
 

Projets. 

 
Notre commune continue d’avancer dans ses projets. 
 
 
-La résidence sénior est maintenant terminée, les nouveaux habitants continuent d’emménager 
progressivement. Il y a une douzaine de résidents déjà installés. Certains habitants du lotissement  Bois 
Soleil nous ont fait remarquer que trop de véhicules se garent sur le chemin pendant les horaires 
d’école (parents ou patients). Des rencontres avec les riverains se déroulent en vue de discuter des 
emplacements réservés déterminés il y a quelques années et qui pourraient nous permettre une sortie 
au rond -point du Clou. Il y a tout de même un panneau qui interdit le stationnement.  
Question sur l’éventualité d’un lotissement créé sur le terrain propriété de Janine VALOUR aujourd’hui 
décédée : la commune n’a pas eu à connaître d’une demande déposée  mais ces terrains sont 
effectivement constructibles au niveau du PLU. Le 31 janvier de cette année, la commune a acheté la 
salle intergénérationnelle de 80 m2 et sera baptisée « Janine et Bernard Valour » en hommage à tout 
ce que le couple, via son implication et sa gestion d’Activ’Loisirs  a apporté à notre commune. 
 
 
-En ce qui concerne les services techniques, cela avance aussi. Il ne reste que le mur de derrière et la fin 
des travaux reste programmée pour décembre 2025. 
 
-Une borne interactive en location a été installée devant la mairie (communication, recherche 
d’informations et de documents) 
 

-Un des courts de tennis va être couvert et fermé. En effet, les conditions climatiques compliquent 

l’activité. (Trop venteux) La commune a obtenu une aide du département et de la région. Le choix du  

bureau d’étude a été voté en conseil municipal récemment. La commune en profitera pour changer les 

éclairages 

 

-Les travaux pour transformer l’espace disponible et accessible du terrain dont la commune s’était portée 

acquéreur face à la bibliothèque et proche de l’école  en un parking l’école publique situé sur l’ancien 

terrain Vigouroux devraient  débuter dès que la DDE aura donné son accord.15 places en épis seront 

réalisées. L’aménagement de la partie basse du terrain est encore en réflexion. 

 

 
Certains de ses projets sont en 
cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Suite à l’impossibilité de réaliser la cantine et le périscolaire sur le terrain « Vigouroux » rue Catherine 
Courbon, car le cout de ses travaux sont disproportionnés (environ 1400000 euros,) une extension de la 
salle Catherine Courbon est à l’étude En effet, à ce jour, nous comptons 174 élèves à l’école publique 
alors qu’ils étaient 225 élèves y a 5 ans et le nombre des jeunes rationnaires ne va pas en augmentant. 
Cette extension serait d’environ 100 m2 et le coût serait bien moindre.  
 
 
 
 
 

 
 
-Projet en cours… 

                                                    
         
                                                   
Merci à tous pour votre implication.                                     
 


